
Procédure d’adjudication publique SANS droit de priorité 

Entre 1 et 10 jours après la publication du PV ci-dessus 

 

• Réservation du droit de chasse

Publicité dans la presse AU MOINS 8 SEMAINES avant l’adjudication 

Dépôt des dossiers de candidature AU MOINS 4 SEMAINES avant l’adjudication

Consultation obligatoire de la 4C pour examen des dossiers AU MOINS 2 SEMAINES 

avant l’adjudication

Adjudication SEMAINE 8 Notification rejet 

MIN 1 SEMAINE avant l’adjudication 

Demande d’offres séance tenante 

2ème adjudication 

AU PLUS TOT 8 JOURS après 1ère  

Nouvelles candidatures peuvent 

être acceptées  

après avis de la 4C 

Fructueuse Infructueuse 

Dossiers conformes Dossiers NON conformes 

Fructueuse 

Infructueuse 

Meilleure offre l’emporte 

Délibération CM 

et signature du contrat de location 

Publication du PV du résultat de la consultation des propriétaires fonciers  

pour la destination du produit de fermage 

5 SEPTEMBRE AU PLUS TARD 

15 SEPTEMBRE AU PLUS TARD 


